
 

Service de cafétéria 

 

Un service de cafétéria est offert à l’école pour le déjeuner, aux pauses du matin et de 
l’après-midi ainsi que sur l’heure du dîner, du lundi au vendredi, sauf lors des journées 
pédagogiques. 

Pour l’heure du dîner, il y a toujours un menu du jour, un menu panini, du spaghetti et une 
offre alimentaire froide dans le réfrigérateur. Le menu du jour est sur rotation de cinq 
semaines. Il est possible de prendre trois ou quatre items ou à l’unité. 

Vous pouvez vous procurer une carte repas directement à la cafétéria comme par les années 
passées ou par Internet. Voir l’information au verso. 

Il est possible de payer avec la carte repas*, la carte resto**, argent comptant ou paiement 
Interac. 

Précision  
* La carte repas donne droit au menu de jour seulement. 
** La carte resto donne droit à tous les articles de la liste de prix au complet, incluant le 
menu du jour. 

 



 

 
N O U V E A U  

 
La nouvel le« Carte resto » de 

Aramark pour 

le Resto dans votre milieu scolaire !  

Via le site Web :     www.aramarkenligne.ca

Avantages :   

 Carte  resto  prépayée grâce au nouveau s i te Web de paiement  
en l igne  

 Plus besoin de donner de l ’argent comptant à votre enfant pour 
les repas  

 Ajouter des fonds et véri f ier l ’util isation de ceux-ci via le site Web 
dédié  

 So lde  vé r i f i ab le  en  tout  temps  

 Flexibi l i té dans les choix de repas versus les cartes repas l imitées 
aux repas du jour  

 

U t i l i s a t i o n  s i m p l e ,  e n  q u e l q u e s  é t a p e s  :   

 

Carte resto  

F a i t e s  l e  p l e i n  d ’ é n e r g i e  

: 

 

1- 

Votre enfant ramasse 
une « Carte resto » 
à son Resto Aramark 

en milieu scolaire. 

2- 

Créez votre compte via 
le site Web 

www.aramarkenligne.ca
Ajoutez des fonds avec 
votre carte de crédit. 

3-  
Votre enfant choisit 
son repas au Resto 
en milieu scolaire. Il 
paye ensuite grâce à 

sa « Carte resto » 
Aramark. 

Ce tout nouveau système est simple et sécuritaire  

6- 

Voilà ! 

5-  
Ajoutez des fonds 
lorsque vous jugez 

nécessaire. 

4-  

Vous pouvez consulter 
les dépenses 

via le site Web. 






